
35 ans d'actions pour la nature Samedi 11  ju in 2022 - Di jon

36e Assemblée Générale



9h
Accueil des participants et participantes

Daniel S irugue
Président du Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne

a le plaisir de vous convier à la 36e Assemblée Générale 
du Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne

le samedi 11 juin, à l’Hôtel de Région Bourgogne-Franche-Comté
(17 boulevard de la Trémouille - 21000 DIJON)

9h30
Ouverture par le Président 
Discours des partenaires

9h45
Présentation des rapports

11h30
Élection des nouveaux administrateurs

11h45
Débats et questions
Annonce des votes

12h30
Clôture de l’Assemblée Générale 

Apéritif et déjeuner sur place

Matin - Assemblée Générale, de 9h à 12h30



Après-midi - Visites, de 14h30 à 17h

Les pelouses calcaires du plateau de 
Chenôve, un réservoir de biodiversité 
aux portes d'une agglomération

Ce site de plus de 200 ha est unique puisqu’il 
constitue la plus grande pelouse sèche d’un seul 
tenant sur le territoire de Bourgogne représentant 

ainsi un site clé pour la préservation de cet 
habitat. Le Conservatoire d’espaces 

naturels de Bourgogne et les 
communes de Chenôve et de 

Marsannay-la-Côte se sont 
associés pour en assurer la 
préservation. La gestion 
pastorale et la prise en 
compte des nombreux 
usages seront abordées 
lors de cette visite.

Sortie nature n°1 Sortie nature n°2

La grotte du Contard, une cavité d'intérêt régional 
pour la préservation des chauves-souris

Située dans la Forêt domaniale de Plombières-lès-
Dijon, la grotte du Contard abrite 13 espèces de 
chauves-souris, notamment le Grand murin et le 
Minioptère de Schreibers. Cette entité fait partie 
du site Natura 2000 « Cavités à chauves-souris en 
Bourgogne » animé par le Conservatoire d’espaces 
naturels de Bourgogne aux côtés de la Société 
d’histoire naturelle d’Autun.   
La cavité a fait l’objet de travaux de fermeture en 2020.
Cette sortie sera l’occasion d’évoquer les enjeux 
relatifs à la préservation des chauves-souris et les 
démarches de concertations menées.

Même si l’accès à l’intérieur de la cavité n’est pas prévu au cours 
de cette visite, une bonne condition physique est nécessaire pour 
accéder aux abords du site.

Pour f inir . . .  Dégustation à partir de 17h30

Pour celles et ceux qui souhaitent terminer la journée autour d’un verre, nous vous proposons une dégustation 
au domaine familial Charles Audoin installé depuis des générations au cœur du village de Marsannay-la-Côte.

Domaine Charles Audoin - 7, rue de la Boulotte - 21160 Marsannay-la-Côte



Hôtel de Région 
Bourgogne-Franche-Comté
17, boulevard de la Trémouille

ACCÈS

• En train : 
gare de Dijon - 14 min à pied 

• En tram : 
ligne T1, arrêt Godrans - Les Halles 
ou République

• En véhicule : 
- Stationnements payants autour 
de l’Hôtel de Région
- Parking souterrain Trémouille - 
Marché
Accès véhicules : 7, boulevard 
de la Trémouille ou rue de la 
Préfecture

PRÉFET
DE LA RÉGION
BOURGOGNE
FRANCHE-COMTÉ

Photos : Les pelouses sèches du plateau de 
Chenôve - G. Doucet - CEN Bourgogne / 

Grands murins - D. Sirugue / Anémone pulsatille - 
O. Girard - CEN Bourgogne

T1 - Arrêt République

T1 - Arrêt Godrans - Les Halles
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P

P


